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promettait, s’il venait au pouvoir, de reglei ce q 
à la satisfaction de tousles intéresses, e• „..
cette même question dans son programme, fful a , ,
pouvoir le 23 juin 1896. Voyons maintenant s il a donne
satisfaction aux catholiques. , TFeu l’hon. M. Tarte, au nom du Gouvmi®en‘ Launer,
entra en négociations avec les mimstres . îtton,
Watson du Gouvernement manitobain. Le résultat ut un 
règlement hybride qui devait satisfaire tous es 1 avoir recours à une législation fédérale. De fait, ce riment 
ne satisfit que les amis de ceux qm sacrifiaient nos 
droits les plus chers. C’est en novembre 1896 tirantes : 
au public. Parmi ses dispositions il comprenai s ma_

Il y aura enseignement religieux dans les ec
ni ère qui suit : . , _mcmrif-é des

1. Si tel enseignement est autorisé pai u
commissaires d’écoles ou ^cpio-nement est2. Si une pétition demandant un ^1 enseignem6^ ^
présentée aux commissaires d’écoles par tea P 
tuteurs d’au moins 10 enfants fréquentant; 1 eccte dans 
district rural, ou par les parents ou tuteurs
enfants fréquentant l’école dans une cite, m 1 tr0;s heures3. L’enseignement religieux au» heu entre J-Jg 
et demie et quatre heures de 1 après-nnd ■ chrétienne,
d’un membre du Clergé de toute dénomimtion ^chrétien ^
ayant sous sa charge une partie de ce t ■ Clergé
d’une personne dûment autorisée par tel membic u
°u d’un instituteur autorisé à cet effet. , concernant

Ce règlement contenait onze clause tion ,je [a
la demi-heure de l’instruction religieuse, ]a teneur : 
dixième qui concerne le français et don '< français ou

Dans il écoles où il y au,» dix élèves/C£ maternelle, 
toute autre langue, à part 1 anglais, sei ■ ou en toutel’enseignement sera donné à «, élève? «taj* ° Sme bi- 
autre langue maternelle, et en anglais <
hfingue. innner l’ombre pour la proie,

Comme on le voit c’était nous dornn à un hnportun
c était nous jeter les miettes que 011 ' maures de ce vaste 
pour s’en débarrasser. Or les PrellU( . quj 0nt ouvert 
Pays de l’Ouest, les vaillants explorât - 4^ civiiisation, 
ces immenses régions au domaine na u , , our ne parler 
Les La Vérandrye, les Provencher, 1 nôtres ? Et la
que des plus célèbres, n’étaient-i s I


